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QUE 690-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de M. Pierre Gauthier : L’Université 
de Genève, qui fait financer par l’ensemble des contribuables du 
canton la formation de ministres d’une activité cultuelle, 
respecte-t-elle la constitution genevoise et le principe universel 
d’égalité de toutes et tous devant la loi ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 22 septembre 2017, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 

Madame la conseillère d’Etat, Messieurs les conseillers d’Etat, 

La lecture d’un article paru dans la Tribune de Genève1 m’apprend que 
l’université genevoise va ouvrir une « “plateforme pour un islam éclairé”, 
qui donnera des cours visant à faciliter l’intégration des imams dans la 
culture suisse ».  

Ce projet semble sous-entendre : 
– que l’islam en Suisse ne serait pas « éclairé »… et qu’il serait donc de 

nature obscurantiste ; 
– que les ministres du culte musulman ne seraient pas « intégrés » dans la 

« culture suisse »2 ; 
– et qu’une des missions de l’université serait de « former » des ministres 

d’une activité cultuelle particulière, celle de la religion musulmane en 
l’occurrence. 

                                                           
1  https://mobile2.tdg.ch/articles/59bf6f07ab5c375b4c000001 
2  Il serait fort intéressant par ailleurs que le recteur de l’université genevoise puisse 

donner une définition précise de ce qu’il entend par « la culture suisse »… 
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Activités organisées : 

 

‐ Visites et discussions avec des acteurs clé du débat civil avec le religieux 
(plateforme interreligieuse, aumônerie, Centre intercantonal d’information sur les 
croyances, etc.) 

‐ Rencontre et discussion avec un responsable administratif du Canton 
‐ Activités en partenariat avec les musées (MEG, etc.) et les acteurs culturels 

Modalités d’évaluation 
Chaque module fait l’objet d’une évaluation individuelle. Le travail de fin d’étude est 
individuel. Le travail de fin d’études permet au participant d’articuler les concepts 
théoriques abordés en formation avec une thématique liée à sa pratique associative. Un 
accompagnement et un tutorat sont prévus pour chaque participant.  

 

Obtention du titre
Le Certificat de formation continue en Formation pour les imams et les enseignants 
d’instruction religieuse islamique / Cours de culture et société suisses est délivré par la 
Faculté de théologie de l’Université de Genève. Il correspond à l’acquisition de 15 
crédits ECTS, soit 400 heures de formation dont 144 heures d’enseignement en 
présentiel. Il est obtenu lorsque le participant a répondu aux conditions du contrôle des 
connaissances des modules et du travail de fin d’études.  

Attestation  
Une attestation est délivrée aux participants ayant suivi uniquement un module ou des 
modules et ayant passé avec succès l’évaluation correspondante.  

 

Renseignements pratiques 

Conditions d’admission 

 Être titulaire d’une licence universitaire, baccalauréat ou maîtrise 
universitaires, ou d’un diplôme ou bachelor des hautes écoles spécialisées 
ou d’un diplôme professionnel et d’une expérience professionnelle ou 
associative dans le domaine de la formation 

 Le comité directeur se réserve le droit d’accepter la candidature des 
personnes ne répondant pas à ces exigences sur examen de leur dossier. 

 L’admission se fait sur dossier.  






